
Février 2025 



LE MOT DU MAIRE 

Lors de sa derni¯re s®ance, le conseil municipal a accord® le contrat pour la d®molition du b©timent de 
services du Centre sportif ¨ MAC Construction. 
 
La p®riode pr®vue pour la d®molition de ce b©timent sô®chelonnera donc du 7 mars au 7 avril. Compte 
tenu du fait que nous devrons vider et entreposer le mat®riel et les ®quipements situ®s ¨ lôint®rieur 
avant cette date et se pr®parer pour la d®molition, jôaimerais vous informer que le casse-cro¾te du 
stade fermera ses portes, ce dimanche, le 23 f®vrier. 
 
Pour ce qui est des travaux de reconstruction de ce b©timent, ceux-ci seront effectu®s de la mi-avril au 
1er novembre 2025, soit la date de r®ception provisoire pr®vue au devis. 
 
Quant aux travaux de r®fection de la toiture, le rev°tement ext®rieur devrait °tre termin® ¨ la fin du 
mois de f®vrier et les travaux visant lôisolation et la pose du rev°tement int®rieur devraient °tre 
termin®s ¨ la fin du mois de mars. 
 
Comme vous pouvez constater, ce dossier est finalement en voie de r®alisation et les prochains mois 
sôannoncent quand m°me tr¯s occup®s si nous voulons que notre nouveau b©timent soit pr°t ¨ temps 
pour la prochaine saison hivernale.  
 
Par ailleurs, jôaimerais profiter de lôoccasion pour f®liciter le comit® de lôîuvre des loisirs, les 

b®n®voles ainsi que la directrice des loisirs pour lôexcellent travail r®alis® lors de la 34e ®dition du 

tournoi 6 pack qui sôest d®roul® ¨ lôar®na Simon-Nolet de Lac-Etchemin les 14, 15 et 16 f®vrier. 

Merci aux joueurs des 27 ®quipes et aux nombreux spectateurs qui ont fait de ce tournoi annuel un 

franc succ¯s. 

Avec les r®centes bord®es de neige que nous venons de recevoir, jôaimerais souligner lôexcellent 

travail effectu® par nos employ®s affect®s ¨ lôentretien des chemins dôhiver.  

Je vous demanderais dô°tre courtois envers ceux-ci car côest gr©ce ¨ leur travail inlassable que nous 

pouvons circuler en toute s®curit® sur nos routes. 

Il serait ®galement bon de rappeler quôen vertu du Code de la s®curit® routi¯re, il est interdit de jeter, 

d®poser ou abandonner des objets ou mati¯res quelconques sur un chemin public.  Cette interdiction 

pr®vaut ®galement pour la neige.  La collaboration des citoyens et de leur entrepreneur en 

d®neigement est donc souhait®e dans ce dossier.  Veuillez prendre note que cette disposition du Code 

de la s®curit® routi¯re est applicable par la S¾ret® du Qu®bec. 

De plus, afin de pouvoir vous offrir un service contre les incendies des plus efficaces, nous vous 

demandons de ne pas enneiger les bornes dôincendie lors du d®neigement de votre entr®e de fa­on ¨ 

ce que lôacc¯s y soit rapide en cas dôurgence. 

Merci pour votre collaboration! 

 

 

Christian Chabot, maire 



Conseil en bref 

- Comptes fournisseurs : 237 717,00 $ 

- Le conseil municipal est inform® du projet dôentente relative ¨ lôachat, ¨ lôentretien, 

¨ lôinspection et ¨ lôutilisation dôun syst¯me dôalimentation dôair respirable servant ¨ 

lôapprovisionnement en air respirable. 

- Le conseil accepte la recommandation du comit® consultatif dôurbanisme ¨ lôeffet 

dôaccepter la demande de d®rogation mineure d®pos®e par Alexandra Bisson et 

Jean-Philippe Gourde. 

- Le conseil accepte le renouvellement du contrat dôassurance de la municipalit® 

d®pos®e par FQM Assurances inc pour une prime totale de 67 756$ plus taxes soit 

la somme de 73 854,04$.  

- Le conseil retient la soumission de MAC Construction pour la d®molition du 

b©timent de services du Centre sportif Claude-B®dard pour la somme de 

115 909,11$ plus taxes. 

- Le conseil annule le processus de la vente des immeubles pour le non-paiement 

des taxes et ce, en raison du fait que des ententes ont ®t® conclues avec les 

propri®taires concern®s. 

- Le conseil accepte de renouveler lôentente propos®e par la MRC des Etchemins 

afin de permettre la municipalit® de Sainte-Sabine dôavoir acc¯s ¨ lô®cocentre de 

Sainte-Justine. 

- Dans le but de combler le d®part ¨ la retraite du directeur-g®n®ral et greffier-

tr®sorier, Gilles V®zina, le conseil municipal accepte la candidature de Fr®d®ric 

Gigu¯re. 

- Le conseil municipal appuie le R®seau Biblio ainsi que le Manifeste de lôUNESCO 

sur la biblioth¯que publique qui stipule que la biblioth¯que publique est un centre 

dôinformation de proximit® ainsi quôun lieu refl®tant la diversit® des points de vue. 

- Dans le cadre du radithon de Passion FM qui se tiendra les 22 et 23 mars 

prochain, le conseil municipal verse la somme de 125$ ¨ la station de radio 

Passion FM  







{ŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎ 







 

FADOQ mouvement des a´n®s de Sainte-Justine 

 

Les membres de la Fadoq de Sainte-Justine b®n®ficieront dôun rabais de 5$ sur le d®jeuner 

brunch  

au chalet de motoneige Langevin  

dimanche 23 f®vrier 2025 ainsi que dimanche 30 mars 2025 

Bienvenue et bon app®tit 

Pierre Tanguay 

CERCLE DE FERMIERES SAINTE-JUSTINE 

 

En pr®vision du prochain March® aux puces OLO, les personnes qui d®sirent se d®partir 

dôobjets qui ne leur sont plus utiles peuvent les d®poser dans le local situ® sous lôescalier 

principal du Centre civique de Sainte-Justine ( ¨ gauche de lôescalier). Des palettes de bois y 

ont ®t® install®es ¨ cet effet. 

Nous vous remercions de votre collaboration. 
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